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 n°280 000 du 10 novembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 16 juin 2021 et notifiée le 20 novembre 2021.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 03 janvier 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 27 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. OUKILI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me E. 

BROUSMICHE loco Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer.  

 

1.2. Le 11 mars 2021, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne en tant que descendant à charge de [Z.C.], de nationalité belge.  

 

1.3. Le 16 juin 2021, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour de plus 

trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme 

suit :   
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« □ l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ou d’autre 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 11.03.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant à charge de [Z.C.] (NN.[…]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien que l’intéressé a produit la preuve de son identité ainsi que son lien de 

parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la demande est refusée.  

 

En effet, l’intéressé reste en défaut de démontrer de manière probante qu’il n’a pas de ressource ou que 

ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses 

besoins essentiels, et par ailleurs l’intéressé demeure également en défaut de démontrer qu’il a bénéficié 

d’une aide financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour.  

 

Au vu de ce qui précède, et en l’absence de pareils documents les conditions de l’article 40ter de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas 

remplies, la demande est donc refusée ».  

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « VIOLATION DE LA LOI DU 15 DECEMBRE 

1980 ART.62 ET ARTICLES 2 ET 3 DE LA LOI DU 29 JUILLET 1991 ».  

 

2.1.2.  Elle relève « que le requérant rappellera que la décision prise se doit d’être motivé en fait et en 

droit ; Qu’en l’occurrence, s’il n’est pas contesté que la décision querellée contient une motivation en fait 

; elle ne pourrait être considéré comme ayant donné une motivation en droit » et rappelle des 

considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs. Elle 

expose « Qu’en effet, quant à la base légale invoquée pour refuser le séjour, la décision se contente 

d’énoncer : «« En exécution de l’article 51, §1er, alinéa 1er/51, §1er, alinéa 3/51, §2, alinéa 2/52,§3/52§4, 

alinéa 5, lu en combinaison avec l'article 58ou 69ter de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour....la demande d 'attestation d’enregistrement ou de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen de l'Union ou de carte d'identité d’étrangers introduite en date du 11.03.2021 par (...) 

» ; Que le requérant souhaite interpeller la juridiction de céans quant à la manière dont la partie adverse 

pourrait considérer qu’elle aurait motivé la décision en droit ; Que le requérant se devant de motiver son 

recours ; ce dernier entend relever qu’il est plus que difficile, voire impossible pour le justiciable de saisir 

ce qui constitue la base légale du rejet de la demande ; Qu’en effet, il semble que la partie adverse se 

contente d’utiliser un formulaire « type » dans lequel elle biffe la partie qui, selon elle, ne s’appliquerait 

pas ! Qu’un tel procédé ne peut être toléré dans le chef d’une autorité publique dès lors qu’elle est amenée 

à prendre une décision relative à un droit de séjour lourde de conséquence pour les administrés!! Qu’en 

effet, la partie adverse semble invoquer, d’une part, l’article 51 §2 de l’arrêté royal mais en avant omis de 

préciser l’alinéa retenu ?; Que le requérant est en droit de se poser légitimement cette question et qu’il ne 

lui appartient pas de supputer le fondement légal retenu ; Qu’en effet, outre le fait qu’une série d’articles 

sont biffés ; la partie adverse semble retenir : L’article 51 §2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 mais sans 

préciser l’alinéa retenu L’article 52§4 alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 Que le requérant précise 

que l’article 51 §2 de l'arrêté royal stipule : « […] ».  Que le requérant peut légitimement considérer qu’en 

réalité, telle que cela ressort de la décision querellée, il a introduit sa demande le 11 mars 202let qu’il 

aurait produit dans le délai de trois mois (prorogeable d’un mois) les documents visés à l’article 50§2 (à 

savoir § 2. Lors de la demande ou au plus tard dans les trois mois après la demande, le citoyen de l'Union, 

selon le cas, doit produire les documents suivants (...) [ 7° membre de la famille visé à l'article 40ter, de 

la loi a) les documents officiels ou toute autre preuve permettant d'établir valablement le lien de parenté, 

d'alliance ou le partenariat, visé à l'article 44, alinéa 2; b) tout document permettant d'établir valablement 

qu'il réunit les autres conditions prévues à l'article 40ter, de la loi, qui lui sont applicables.] » Qu’outre le 

fait que le requérant interpelle la juridiction de céans quant à la motivation, il relèvera également que le 

requérant devait, selon la partie adverse, produire un document établissant son lien de parenté ET LES 

DOCUMENTS VISES A L’ARTICLE 42 TER DE LA LOI DU 15.12.1980 qui lui serait/ne serait pas 

applicable ; Qu’en effet, l’on est dans l’ignorance de savoir si la partie adverse considère que cette 

disposition s’appliquait au requérant ; Qu’une lecture rapide de l’article 42ter de la loi du 15.12.1980 

permet de comprendre que celui-ci vise différentes catégories : « […] ». Qu’il se déduit de la décision 
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querellée qu’il appartient au requérant de faire le tri afin de connaître le raisonnement tenu par la partie 

adverse pour rejeter sa demande ; Que ce procédé ne peut être sanctionné par la juridiction de céans 

que par l’annulation de l’acte. Attendu, par ailleurs, que l’article 42 de la loi du 15.12.1980 auquel renvoi 

l’article 51 §2 de l’arrêté royal du 08.10.1981 précise: « […] ». Qu’afin de tenter d’être complet, le 

requérant précise que l’article 40bis,§4, alinéa 2 de la loi dispose : « […] ». ET l’article 40ter,§2, alinéa 

2,1° : « […] ». Que, dans la mesure où la partie adverse semble avoir rejeté la demande de séjour en 

considérant que le requérant n’avait pas établi (article 42 de la loi 15.12.1980), de manière probante, que 

ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses 

besoins essentiels, le requérant soulignera qu’il y aurait eu lieu d’appliquer l’article 42ter§ler de la loi du 

15.12.1980 Qu’en effet, à la lecture rapide de celui-ci, il s’en déduit que la partie adverse se devait avant 

de prendre la décision de refus d’inviter le requérant ou toutes autres autorités à communiquer les 

documents et renseignement utiles ; Qu’en effet, le texte de loi stipule : S'il n'est pas satisfait à la condition 

relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 

2, 1 °. ]2 le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union 

rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir 

à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué peut, à 

cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les documents et 

renseignements utiles pour la détermination de ce montant (...) Que la partie adverse n’établit aucunement 

avoir déterminé ces éléments, ni sollicité le requérant ou toute autre autorité belge à délivrer des 

documents de nature à déterminer les ressources suffisantes spécifiques au requérant ; Qu’enfin, le 

requérant ne perçoit pas en quoi l’article 40bis,§4, alinéa 2 de la loi de 15.12.1980 serait relevant ». Elle 

reproduit le prescrit de l’article 40 bis, §4, alinéa 2 de la Loi et soutient « Que le requérant ne perçoit pas 

ce que la partie adverse pourrait en tirer comme argumentation quant au droit ; Attendu que, par ailleurs, 

l’article 52§4 alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 auquel se réfère également la décision stipule : 

« […] ». Que la disposition légale visée ne mentionne aucunement la motivation retenue mais précise 

simplement que si le ministre ou son délégué ne reconnaît pas le droit de séjour, il y a lieu de notifier la 

décision (le cas échéant avec un OQT) ; Que l’on ne perçoit effectivement toujours pas en quoi cet article 

constituerait une base légale de refus de séjour !; Que, le requérant s’interroge, à nouveau et, fort 

légitimement, sur ce que la partie adverse aurait pris en considération quant à l’article 40bis de la loi pour 

motiver en droit la décision de refus ; s’agit-il du §1 ; §2 ; §3 ;§4 ;§5 ;§6 ? Qu’il apparaît de manière 

certaine que la lecture de la décision querellée ne permet aucunement de saisir la base légale prise en 

considération (§ 1 à §6), ni la considération factuelle à prendre en compte afin de permettre à tous 

requérants de pouvoir vérifier l’application faite in specie par la partie adverse quant à la disposition qui 

sert de soutien à la décision !! Attendu qu’en outre le requérant rappellera que la motivation à donner doit 

être fournie au moment de la notification de la décision (C.E., 18mars 1997, n°65.330 ; C..C.E., 21 

septembre 2015, n° 152.880 ; 5 octobre 2015, n°151.911) ; Qu’elle ne saurait être effectuée à posteriori ; 

Que même lorsque le pouvoir de l’administration est discrétionnaire, la motivation doit permettre à 

l’étranger de comprendre la motivation de l’auteur de l’acte (C.C.E ., 30 mars 2015, n°142.248) ; Qu’en 

l’occurrence, il n’est pas possible de comprendre la motivation en fait et en droit ; Que partant la décision 

querellée viole l’article 62, al. 1er de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs Qu’enfin, dans la mesure où la partie adverse 

disposait d’un délai de 6 mois pour prendre position, elle disposait du temps nécessaire pour interpeller 

le requérant quant à d'éventuels documents manquants de nature à étayer le fondement de sa demande 

; Qu’il s’en suit que la décision querellée viole le moyen ».  

 

2.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen de « la violation du principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, 

de l’excès de pouvoir, de l’erreur de droit, de l’illégalité de l'acte quant aux motifs, de la violation des 

principes de bonne administration, du principe de proportionnalité ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation, du devoir de minutie ».  

 

2.2.2. Elle allègue « Qu’à la lumière des éléments développés infra, il appert que la partie adverse n’a pas 

pris en considération tous les éléments de la cause en sa possession et qu’elle a également excéder son 

pouvoir et/ou le principe de proportionnalité dès lors que la décision prise, non seulement s’appuie sur 

des postulats erronés en droit et en fait; Qu’il y a lieu de rappeler : Qu’en effet, il lui appartenait d’instruire 

le dossier et donc d’inviter le requérant à être entendue et/ou à compléter son dossier par le biais d’une 

actualisation de sa situation » et rappelle des considérations théoriques relatives aux principes de bonne 

administration. Elle argue « Que l’on peut clairement relever que les principes de bonne administration 

n’ont pas été respectées dès lors que la partie adverse n’a nullement respecter le devoir de prudence 

dans la mesure où elle aurait pu interpeller le requérant quant à sa situation actualisée !! Que l’on ne 

saurait sanctionner le requérant pour un défaut de la partie adverse de nature à violer les règles de bonne 
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administration ; Qu’en effet, en violation avec le principe AUDI ALTERAM PARTEM, le requérant n’a pas 

été entendu alors que la jurisprudence considère que cela doit être le cas (voir C.C.E., 19 janvier 2015, 

n°136.556 : Le Conseil du contentieux des étrangers rappelle qu'avant de retirer le titre de séjour d'un 

étudiant étranger, l'Office des étrangers est tenu au respect de ce principe s’agissant d une mesure grave, 

» Que le requérant, rappellera, que le devoir de minutie a été retenue à de multiples reprises à l’égard 

d’une autorité administrative ». Elle rappelle de la doctrine ayant trait au devoir de minutie et reproduit un 

extrait de la décision de la Cour du travail de Liège du 24 mai 2019 (2018/AL/455). Elle soutient « Que le 

requérant rappellera que la partie adverse disposait d’un délai de 6 mois pour prendre une décision ; 

Qu’ainsi qu’il est constaté régulièrement dans d’autres dossiers, lorsque la partie adverse constate qu’elle 

ne dispose pas de tous les documents, elle invite la personne concernée à produire les documents dans 

un délai précis ; Que force est de constater que la partie adverse n’a pas réservé au requérant un 

traitement égal dès lors qu’elle n’a aucunement invité le requérant à produire des documents relatifs à 

étayer sa situation d’être à charge ; Qu’ainsi que l’a rappelé la Cour de justice, le droit d’être entendu qui 

fait partie des principes de bonne administration et participe du respect des droits de la défense, a été 

violé dès lors que la partie adverse ne s’est pas donné la possibilité de disposer de tous les éléments 

utiles avant de prendre une décision de rejet ; Que le requérant précise également qu’il avait signé, en 

date du 1er septembre 2021, un contrat de travail à durée indéterminée (16H/sem.) et proméritait une 

rémunération de l’ordre de 900 euros net par mois Que partant la décision querellée viole les dispositions 

visées dans le moyen ».  

 

2.3.1. La partie requérante prend un troisième moyen de « la violation de l'article 8 de la C.E.D.H. ».  

 

2.3.2. Elle reproduit des extraits de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 124 457 du 21 octobre 2003 et de l’arrêt 

du Conseil de céans n° 5765 du 16 janvier 2008 et argue « Qu’en effet, le respect des droits fondamentaux 

doit être garanti et qu’il appartient à l’autorité administrative à les prendre en considération, notamment 

lorsque se pose un problème de compatibilité entre l’ordre de quitter le territoire et le respect des droits 

fondamentaux d’effet direct en Belgique (tels les articles 3 ou 8 de la Convention européenne des droits 

et de l’homme) (voir C.C.E., n° 14.727 du 31 juillet 2008 relevant que l’autorité administrative ne pouvait 

faire une application automatique de l’article 7 de la loi du 15/12/1980) Que le Conseil d’Etat l a également 

rappelé: voir C.E., n° 101.887, 14 décembre 2001; Ph. NICODEME, « La motivation formelle au service 

de la liberté individuelle et de la liberté de manifestation », obs., sous C.E., n° 101.887, 14 décembre 

2001) : Attendu que l’acte attaqué constitue une ingérence disproportionnée dans l’exercice des droits de 

la partie requérante au séjour, au respect de la vie privée et familiale (en violation avec l’article 8 de la 

C.E.D.H). Qu’en effet, il n’a aucunement été pris en compte la situation familiale dès lors que le requérant 

vit dans la cellule familiale constituée par son père (le regroupant) ; Qu’aucun élément relatif à la situation 

familiale du requérant n’est entré en considération dans la décision querellée ; Que, partant, la décision 

viole la disposition visée au moyen ».   

  

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil constate que le deuxième moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir 

et de la violation des formalités substantielles prescrites à peine de nullité, s’agissant en l’occurrence de 

causes génériques d’annulation et non de dispositions ou de principes de droit susceptible de fonder un 

moyen. 

 

3.2. Sur les trois moyens pris, le Conseil rappelle que, le requérant ayant demandé une carte de séjour 

sur la base des articles 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° et 40 ter de la Loi, il lui appartenait de démontrer, 

conformément à ces dispositions, qu’il était à charge de son père, de nationalité belge. 

 

Le Conseil rappelle également que s’il est admis que la preuve de la prise en charge d’un descendant 

peut se faire par toutes voies de droit, celle-ci doit cependant établir que le soutien matériel du regroupant 

lui était nécessaire aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de 

provenance au moment de l’introduction de sa demande d’établissement. La Cour de Justice des 

communautés européennes a, en effet, jugé à cet égard que les dispositions du droit communautaire 

applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à [leur] charge» le fait pour 

le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre État membre au sens de 

l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à 

ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où 

il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en 

ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors 

que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 
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communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation 

de dépendance réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 en cause Yunying Jia 

/SUEDE).  

 

La condition fixée à l’article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la Loi, relative à la notion « [être] à leur charge » 

doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été à 

charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.3. Le Conseil souligne que les conditions légales et jurisprudentielles telles que prévues dans le cadre 

de l’article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° de la Loi, applicables au cas d’espèce, sont cumulatives. Partant, la 

requérante doit toutes les remplir et donc le non-respect de l’une d’entre elles permet à la partie 

défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision. En l’occurrence, le Conseil observe que 

l’acte attaqué, fondé sur le fait que la condition de « descendant à charge » n’a pas été valablement 

étayée, comprend deux sous-motifs distincts, à savoir le fait que le requérant n’a pas prouvé qu’il était 

démuni au pays d’origine et le fait que le requérant n’a pas démontré valablement qu’il percevait une aide 

matérielle du regroupant au pays d’origine. 

 

Le Conseil relève que tant le premier sous-motif, à savoir « l’intéressé reste en défaut de démontrer de 

manière probante qu’il n’a pas de ressource ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays 

d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels » et le second sous-motif, à savoir 

« l’intéressé demeure également en défaut de démontrer qu’il a bénéficié d’une aide financière ou 

matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour », ne sont nullement critiqués en termes de 

recours.  

 

Ainsi, la partie défenderesse a pu motiver à bon droit que le requérant n’a pas démontré qu’il était à la 

charge du regroupant au pays d’origine dès lors qu’il n’a ni prouvé son indigence au pays d’origine, ni qu’il 

percevait une aide matérielle au pays d’origine.  

 

3.4. En conséquence, la partie défenderesse a pu valablement décider que la requérante ne remplissait 

pas les conditions requises pour bénéficier d’un droit de séjour sur pied des articles 40 bis, § 2, alinéa 1er, 

3° et 40 ter de la Loi.  Par ailleurs, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir pris une 

décision disproportionnée dès lors qu’elle s’est fondée sur les conditions légales et jurisprudentielles telles 

que prévues dans le cadre de l’article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° de la Loi (cfr supra). 

 

3.5. Relativement au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir précisé les dispositions légales sur 

lesquelles ont été prises la décision querellée, le Conseil relève qu’elle manque en fait. En effet, l’acte est  

notamment motivé en droit sur la base de l’article 52, §4, alinéa 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers , seule disposition applicable 

au requérant qui est un membre de la famille d’un citoyen de l’Union qui lui-même n’est pas citoyen de 

l’Union, en l’espèce, le requérant est de nationalité marocaine. Quant au fait que l’article 51, §2, alinéa 2, 

de l’arrêté royal précité, disposition applicable au membre de famille d’un citoyen de l’Union qui sont eux 

même citoyen de l’Union, ne soit pas totalement biffer constitue une simple erreur de plume ne pouvant 

entrainer l’annulation de l’acte entrepris.  

 

3.6. A propos du fait que l’article 52, §4, alinéa 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne pourrait constituer le fondement de 

l’acte entrepris, le Conseil relève que la partie défenderesse a également fait mention de l’article 40 ter 
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de la Loi en termes de motivation et que cet article constitue la disposition légale servant de fondement à 

la décision querellée. Le Conseil renvoie aux points 3.2. à 3.3. quant à ce. 

 

3.6. En ce qui concerne l’argumentation fondée sur l’article 42 ter de la Loi, force est de constater qu’elle 

manque en fait dès lors qu’il ne résulte nullement des termes de la décision attaquée que la partie 

défenderesse ait fait mention de cet article. En tout état de cause, l’argument manque également en droit. 

 

3.7. Quant aux considérations fondées sur l’article 40 bis, §4, alinéa 2 de la Loi, le Conseil relève qu’il 

n’est pas fait mention de cette disposition dans l’acte attaqué et qu’en tout état de cause la décision 

entreprise est fondée sur les articles 40 ter et 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° de la Loi.  

 

3.8. S’agissant de l’invocation de l’article 42 de la Loi, le Conseil observe qu’elle manque en droit dès lors 

que l’article 42 de la Loi n’est pas applicable au cas d’espèce, la partie défenderesse ayant refusé la 

demande visée au point 1.2. du présent arrêt au motif que la condition de « descendant à charge » n’a 

pas été valablement étayée et non au motif que le regroupant ne dispose pas de ressource suffisante.  

 

3.9. A propos du développement basé sur le principe audi alteram partem et le droit à être entendu, le 

Conseil rappelle que c'est à l'étranger lui-même qui revendique un titre de séjour à apporter la preuve des 

éléments qui sont de nature à fonder sa demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment 

précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. Ainsi, il incombait au requérant de faire valoir de lui-

même l'ensemble des éléments qu'il estimait utiles à l'appui de sa demande et il n'appartenait aucunement 

à la partie défenderesse de l'entendre préalablement à l'adoption de la décision de refus de séjour de plus 

de trois mois. Le Conseil souligne en outre que la partie défenderesse n'est pas tenue d'interpeller le 

requérant préalablement à sa décision. Certes, s'il incombe à l'administration de permettre à l'administré 

de compléter son dossier, cette obligation doit s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer 

l'administration dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie. 

 

3.10. En ce qui concerne l’allégation selon laquelle « la partie adverse disposait d’un délai de 6 mois pour 

prendre une décision », le Conseil relève que la partie requérante n’y a pas intérêt dès lors que  le 

requérant avait introduit la demande de carte de séjour en date du 11 mars 2021 et que la partie adverse 

a pris la décision entreprise en date du le 16 juin 2021, soit dans le délai de 6 mois après l’introduction de 

ladite demande.  

 

3.11. Quant à l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de cette disposition, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et/ou 

familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

A propos de la vie privée du requérant en Belgique, force est de constater qu’elle n’est nullement explicitée 

ou étayée et doit donc être déclarée inexistante. 

 

S’agissant de l’existence d’une vie familiale du requérant et de son père en Belgique, le Conseil relève 

qu’il ressort de la jurisprudence de la CourEDH que si le lien familial entre des parents et enfants mineurs 

est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt 

Mokrani c. France (15 juillet 2003), la CourEDH considère que les relations entre parents et enfants 

majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que 

soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la 

cohabitation, la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du 

parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant majeur.  

 

En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a considéré que le requérant 

n’a pas démontré être à charge de son père, motivation justifiée par deux sous-motifs qui ne sont 

nullement remis en cause par la partie requérante.  

 

Le Conseil estime dès lors que le requérant est resté en défaut de prouver l’existence d’une vie familiale 

entre son père et lui au sens de l’article 8 de la CEDH. 
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Pour le surplus, même à considérer l’existence d’une vie familiale établie entre le requérant et son père, 

étant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant et de son père et il n’est pas procédé à un 

examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, il convient 

d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Afin de déterminer 

l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier 

tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective 

ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne 

peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

En l’occurrence, en termes de recours, la partie requérante reste en défaut d’établir in concreto et in 

specie le caractère déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts. Le Conseil précise en 

tout état de cause que la partie défenderesse a valablement considéré que le requérant ne remplit pas 

l’ensemble des conditions de l’article 40 bis de la Loi mises à l’obtention de son droit au séjour, que la Loi 

est une loi de police qui correspond aux objectifs prévus au second paragraphe de l’article 8 CEDH et 

qu’en obligeant l'étranger à remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement 

familial, le législateur a déjà procédé à une mise en balance des intérêts en présence. L’on constate par 

ailleurs que la partie requérante n’invoque nullement l’existence d’obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs qu’en Belgique. 

 

En conséquence, il ne peut être considéré que la partie défenderesse a violé l’article 8 de la CEDH. 

 

3.12. Il résulte de ce qui précède que les trois moyens pris ne sont pas fondés.  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix novembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


